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41 SÉRIE E SUPPLÉMENT. -CANTON DE CHAMOUX *’ 4:

depuis le 12 mai 1793 jusqu’au 11 Prairial an IV
(fos 139 à 161). - A la suite, note, par le recteur
Battailler, des mariages civils de l’an V à l’an X1
(fos 162 et 163). - A la suite, registres des baptêmes
et mariages, rédigés par le curé Dubois (annees  1797
à 1801; fos 164 a 173). -A la suite, cahier de comptes
et notes personnelles du même curé, où se trouvent
aussi des actes de baptêmes et mariages (1793-1801,
fos 174 à 191).

E. suppl. I&~I>. - CG. 3. (Liasse.) - 2 pièces.

1%5~-1%63.-Curede  Bettonet.- Transport de
rente constituée au profit dncuré  Arnaud (11 mai
1758). - Testament du cure Arnaud, portant un
legs en faveur de l’église ; un legs en faveur de la cure,
dont le revenu devra être distribué >( chaque septiéme
année à perpetuité  aux pauvres ‘es plus nécessiteux de
cette paroisse )) ; un legs en faveur de la Communaut&,
dont le revenu devra être employé « a payer un maître
d’école qui devra enseigner la jeunesse de cette
paroisse Q lire et a Bcrire, et notamment le caté-
chisme», etc. (7 juillet 1763).

BOURGNEUF

E. suppl. I@I. - BB. I. (Liasse.) - 2 @ces.

1 g 86. - «L’an 1786 et le 11 du mois de mai, avant
midi, en la paroisse de Bourgneuf et Croix d’iligue-
belle, dans la maison d’habitation d’hon. Jean-
Claude Bugnon, destinée a tenir les assemblées du
conseil  de cette Communauté pendant l’année
courante, par devant moi soussigné secrétaire ont
comparu hon. Pierre a feu Jacques Buet, syndic, hon.
Michel à feu Pierre Bugnon et led. Jean-Claude a feu
Claude Bugnon, conseillers, composant eux seuls le
conseil de cette Communauté d’où ils sont natifs, etc.,
lesquels ayant observé que la blache que produisent
les communaux inscrits sous les numéros 1 et 36 de la
mappe de ce lieu, que cette communauté possède
conjointement avec celle de Chamoux, et qu’on a
toujours éte en coutume de laisser pour les besoins de
chaque famille de ces deux communautés, est annuel-
lement enlevee  par le premier venu, même avant sa
maturité, ont délibéré de fixer un temps certain pour
cette perception commune afin que chacun puisse en
profiter ; les anciens ont’eu  pour motif de conserver
cette production afin d’avoir une ressource assuree
pour l’engrais nécessaire à la culture de leurs fonds ;

les comparants  ont non-seulement cet intérêt, mai.
encore celui d’empêcher l’extraction de cette blachc
que bien des particuliers se hâtent d’enlever avan
qu’elle soit arrivée à son point de maturité, et 1
vendent à des Etrangers,  non pour subvenir au:
besoins de leurs familles, mais bien pour se diverti1
ce qui est notoire », etc. - Deliberation  du conseil db
la communauté de Chamoux, pareillement relativ
aux abus qui se commettent dans la récolte’ de 1.
blache des communs indivis entre cette communaut.
et celle de Bourgneuf (23 mai 1786).

CHAMOUSSET

15. suppl. 1582.  - CC. I. (Liasse.) - &î pikces.

i %dz-@%90.  - Rôles d’imposition de la taill
pour les années 1742,1749 à 1777 ct 1779 à 1799.  -
Rôle-de 1742 : « Avoirs de la Communauté : la cote
genérique formee  de toutes celles des particulier
possédant fonds riére lad. paroisse revient a 130.
livres, 15 sols ; lad. cote générique se ,trouve  augmen
tee par ordre de M. l’Intendant  général du 17 avri
1741 de L. 3, 18 ; elle se trouve diminuee par ordre ds
MM. les Delégués du 25 février 1741 de L. 9, 17,3 ; e
partant lad. cote génerique reste pour L. 1296, 15,9
François Lombard, exacteur de l’année derniére, es
resté débiteur par le finito de son compte de L. 41
François Lombard doit par accensement du 2 juillc
1740 L. 2 ; François Pillet doit par accensement d
même jour L. 2 ; César Faysan par accensement d
même jour L. 2 ; total des avoirs, L. 1343, 15, i
Dépenses de la Communauté : la taille royale port6
par le cadastre est de L. 1193, 6, 5 )) ; imposition dc
ponts et chemins, L. 39, 0, 4 ; ustensiles du gouver
neur, L. 11, 13, 7 ; « le gage de François Mollir
syndic, est de L. 10 ; celui de Me Ladouz, secretair
est de L. 18 ; la Communaute  fournit annuellemer
L. 5 pour le cierge pascal )) ; vacations et fourniturc.
au secrétaire et au syndic L. 28, 6, 6 ; « plus, a Frarl
çois Tognet, qui a présenté à M. l’Intendant  le sold:
élu par acte du 28 décembre dernier, L. 2, 10 ; plu:
aud. F. Tognet, la somme de L. 13, 2, 4, pour lt
vacations et fournitures qu’il a faites contre le >
marquis de Chamousset ; on porte le 5 oh de la taill
royale pour dépenses casuelles et imprévues pendail
l’année courante, L. 59, 13, 4 ; le gage de Françol
Mollin, syndic, qui fera l’exaction de l’année courant
sur le pied du 3 1/2 pour cent de sa recette, attend
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qu’il ne s’est présenté personne qui l’ait misé, revient
& L. 48, 6, 4 ; total de la dépense, L. 1428, 18, 6 ». -
blention  aux recettes, en 1755, de L. 323 assignées en
faveur de la Communauté par l’office gCnéra1  du
solde « pour un à bon compte des fournitures faites
par plusieurs particuliers de lad. Communauté pour
le service des troupes de S. M. en 1742 N ; en 1764, de
L. 17 à payer par Benoît et Jean-François Lombard
« pour des biens communaux à eux accensés par acte
du 23 mai 1763 » ; en 1785, mention que «l’Isère a
emporté la plus grande partie des communaux ci-
devant accens8s ».

E. suppl. 1183. - CC. a.. (Liasse.) - 38 pibces.

1% 4 s,- 1 g 8 8. - Comptes rendus. par les exacteurs
de la taille pour chacune des années 1749 à 1768,
1770 à 1775, 1777 et 1779 à 1788. - Mention, aux
dépenses, en 1749, de L. 15, 4, 8, « pour la taille des
communaux ~1 ; - en 1753, de L. 50, pour E(  le recré-.
pissage en dehors des murailles de I¶égljse  » ; - en
1761, de L. 176, 10, pour des réparations «faites au
cimetière et au Presbyt&e  )j ; -en 1766, de L. 2, 10,6,
pay& pour de la poudre et des balles achetées 3
Chambéry, a en suite de la lettre du seigneur Com-
mandant général du 26 novembre dernier, occasion
des contrebandiers » ; - en 1771, de L. 3 N pour un
billet de loterie expédié h lad. paroisse par les sieurs
directeurs et secrétaire de l’hôpital généra1 de Cham-
b&y » ; - en 1774, de L. 4, 19, 5, « pour l’imposition
de la maladie du bétail » ; - en 1777, de L. 9, 16, 3,
payés à spectable  Hyacinthe-François Garin, exempt
à cause du nombre de douze enfants » ; - en 1779, de
L. 206 payées « pour solde des affranchissements )), et
de L. 9 «pour le loyer de la chambre servant a tenir
les assembIées de Iad. paroisse » ; - en 1783, de
L. 31,9,8,  « pour la digue de Tours » ; - en 1788, de
L. 1193,6,5,  payés pour Ia taiIle de Ia Communauté,

CHAMPLAURENT

E. suppl. rh84.  - BB. 1. (Registre.) - In-f”,  agh feuillets.

I 433-l  ~GO.- Recueil faclice.-Acte  par lequel
Pau1 Aguettaz, membre du consei1 de Ia Communauté,
délégué k cette fin, accense pour six ans, Q Pierre et
.Jean Philippe et Q Georges et François Bouvier le
bois de Lavantière, sous Ia cense annuelle de 7 livres
H et sans diminution d’icelle de payer à l’abbaye du
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B&on la quantité de 48 cartes d’avoine, mesure
d’higuebelle,  de laquelle iIs rapporteront quittance
annuellement à la Communauté )) ; en outre, les
accensataires promettent « de ne couper aucun arbre
par pied ni par tête, sauf le feuillage et bois inutile, en
temps dû » (La Rochette,  15 juillet 1739, page 1). -
K Xnno Domini 1433, indicione llî, die 21 mensis
decembris, . . . cum questio, debatum et controversia
verterentur et  esserit inter Johannem Galliardi,
domice,llum, Anthonium Albi, Johannem Juglaris )),
etc., habitants de Villardizier, en leur nom et au nom
des autres habitants dud. lieu, d’une part, « et
Anthonium Mistralis,  Petrum Agate, Vulliermum
Benediti, et Johannem filium quondam Jaquerii
Vitalis, de Campolaurentio, nominibus suis et aliorum
de dicta loto Campilaurentii,  ex alia parte, in eo et
super eo quod prenominati de Campolaurentio...
proponebant se habere et habere debere eorum usum
bocheandi pro eorum affoyagio in nemoribus commu-
nibus sitis in monte supra Villarium Diserii, . . .
producentes ad verifficacionem  eorum jurium unum
rotulum  papireum attestacionum quorumdam testium,
necnon  quandam sententiam infavorem ipsorum de
Campolaurentio latam per judicem Sabaudie ; . . .
nichilominus, ipse ambe partes de predictis debatis et
questionibus longo tempore Iitigaverint coram ven.
domino officiali  -4quebelle  seu sigiliffero ejusdem
loti ;... deinde  fuerunt formati processus contra illos
de Campolaurentio in curia Chamosii, super quibus
processibus Iata fuit sententia per dictum judicem
dicti loti Chamosii in favorem illorum de Villario
Diserii , a qua sententia dicti de Campolaurentio
appellaverunt ; . ..super quibus debatis... compromis-
sum firmum et vallidum fecerunt in spectabilem et
potentem virum dominum Johannem de Seyssello,
militem,  dominum Barjacti, . ..cui domino presenti et
audienti ipse ambe partes gratuitu animo, ut dicunt,
dederunt et concesserunt omnimodam potestatem...
arbitrandi , . ..qui quidem dominus Johannes, videns
hujusmodi compromissum et potestatem sibi datam
etc. ,  habita deliberacione  et  part icipacione cum
nobilibus Richardo Gallerii et Johanne de Tygniaco,
de Chamosio, ibidem cum ipso domino existentibus, . . .
pronunciat quod sit bona pax et verus amor inter
ipsas partes n, etc. (les parties renoncent aux arrêts
et aux dépens qu’eUes  ont obtenus I’une contre I’autre,
rien sur le fond du débat). « Actum Chamosii, in
cimisterio dicti Ioci,  videIicet  ante furnum, presen-
Libus fratre Francisco pocbeti  monacbo et sacrista
Chamosii, nobiIibus  Richardo  GaIIerii, J o h a n n e


